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Li-\. Bi\.RRE DE CUERS " .

et son. site ~

EUe s'étend de .ReJgcntier il Cuers (Co] de la Bjgue)~et couvre une surface de 240 ha,
L':!ÙtÏtudem~~ima]e est de 705m, au PHon de St C::iémcJ:it,d'où:h1 vue est

« C:mCIJLAIRE, llVIl\.U:NSEet GRA.NDIOSE.}) **

({Sur till p]an touristique, magnifique panorama du Pilon de St Clément et de la :Barre de Cuers, Be)
alignement d.efa1aises présentant un grand intérêt ornithologique~ » *
Les sentiers GR9 -51 et les sentiers des Excursionnistes Toulonnais sont fréquentés par de très nombreux
randonneurs. La Barre a bien gardé son caractère SAUVAGE,

EUe domine des coUines à couverture forestière bien préservée qui dominent,eUes-mêmes 1- des vallons et
des parcelles habitées bien espacées où la végétation sauvage est largement sauvegal.dée~2- Des parcelles
dédiées il l'agriculture et à un peu d'élevage. 3 - Des sources et des ruisseaux qui se jettent dans le i\'Ieige-Pan.
Le cahne qui rè~e sur la Barre et ses Conines, et aussi dans la plaine.. -une bonne continuité des espaces
~aID!'a~€S"depuis la Barre jusqu'anx coUines d'en face, sont propices an développe:ment d'une faune souvent
rcIID1rquable et pour beaucoup d'espèces, abondante.

Faune: Oiseaux dC$mÏ1ieQ't{rupestres méditerranéens ( Merle Bleu, Grand Corbeau" Faucon Créeerelle..,
Hib<tu Gra:nd~Duc, Circaète...). Riche communauté d'insectes. Nombreuses espèces de chauve-smnis et
autres mammifères. '*

Flore: « La végétïdion est elle aussi caractéristique des milieux rupestres provençm.lx
(pelouse brachypode" garrigues à romarin, forêts de chênes et de pins.) })*
Ce massif a un grand intérêt ~éolo~ique et pédol~que.*
Le site de la Barre de Cuers est riche de nombreuses sources et de ruisseaux qnirejoignent Ie.I\Jleige-Pan.
L'e,au qni alimente Cuers vient de la Barre (la Feux) ,

Les Hommes: L'agriculture ;' dans cette partie de la Commune",.est bien présente~ On y trouve des v.ign~ d«
oliveraies, des arbres fruitiers.Quelques bergers y font paître leurs chèvres eOeurs molltons.OIi y rencontre
aussi des ânes et des chevaux.
Les Agriculteurs, les Bergers, des Habitants très soucieux de l'environnement, jesAssociations de
Randonneurs, contribuent à une protection fondamentaJe du site (entretien des aceè~ des restanque.s;,
constitution de pare-feux naturels, débroussaiUage par les hommes et les animaux.)

~assage d'une ligne LGV au pied de la Barre ou de ses collines
Causerait une Mgradation irréversible du paysage,

Ferait perdre' à 1a Barre son caractère sauvageexcepti onne].,
Couperait l'accès des bêtes à des ruisseaux et sources t

pourrait menacer la bonne aHmentation en eau du village,
car notre eau vient de la Barre, grâce au captage de la Foux.

Créerait ,étant donnée la configuration des lielL"X:,des
nuisances sonores terribles po~r tous, animatLxet hulnains~
Pd verait de nolnbrel.LXRandonneurs et autres A~moureuxde la

l'Jatur~, d'un des endroits qu'ils apprécient le plus.
Ferait subir aux populations riveraines, Agriculteurs, Habitants
d~spréjudices irréparables, sans que leursConcitoyens'l sauf

"' ..,>".."..."r'.."," .'. . , '.-

. une tres petIte mlnonte ... a1entun avantage en contre-partIe,
l,es .Aulis de la Barre de Cuer

;',citah0', 0l! 111fc>ŒWtians ve-:,nantde rlnvent~ti:re Znieff 1985 ou de « 1.,esplus 'bel1es T<'il1dcnméesde Provenœ », N
7." :"~~.,'r"': r'2n'!..""",*T'-.r-.. "cd .,.~. ~ ,- .-. ,.- _..~~.,



[3 - COMITEREGIONALDE L' ItJVENTldRE ZNIEFF-PACA

Il - P-éqion adillillislrativl' ' PrOYl'IICI! Alpl's Cote d'Azur

12 - Numéro de zone' 8328200 14 - Date description' 1985

151.- CommuneN ' CUERS, 8ELGENTIER.

16&- Nom de [a zone: LES l~ARRESDE CUERS,.

15 - Départcmem : VAR
15b- Altitude minil1léllt' : 511 Altitude maximale: 705

1Sc- Sul?erficie en hectare: 240

;G- DcscriQtion cie la zone'

Description écologique et paY5~~n~ : Cette barre culmine au
Pilori St Ckrlll~1I1 (704 m). Ce secteur permet, au point de vue

paléogéographique l'ohsprvélrion de l révolution d'une platefonne
CM!!IH1;l!l'(' dU Jurd,>,>iqul' en Provence,

Sur LILI pl;lI\ touristique, magnifique panorama du Pilon St
Clément l' 1 dl"> BdlTes de Cuers, Bel alignement de falaises
présentant LIli gl'arld intérêt ornithologique,

17 - If\TEi<LfDI:I".\/('JNE

!,llllli"liqllt' \('rtl'hll"': Avifaulle des milieux rupestres
méditerranéens: nidificatioll du Merle bleu., du Grand Corbeau*,
du Filu('on crécerelle~ l't du Hibou Grand,DuC, Observation

l'xceptionnelll' du V;llJtour fauve en 1985, porteur d'une bague
espagnole,

Falll1is(iqUl~ ill\ l'i'll'br('s I3dle couverture forestier-e

favorisant la pn'sl'IICl' d'Ime riche communauté d'insectes,

part iculièr(~Il1('rlt d,' xyl()phagcs qui sont surtout abondants au

II:'.'C~:U dl~s nt'( l'" {I.I (JI) lt:s CJrlHl'~ sont souvent rabougris et

sujets au p<JréJ~ill"l1lt'J La présence d'espèces liées à la fiore

rupicole n'a pJ\ ('tl' d('ll1ontree pdr suite d'une prospection
insu/Tisante.

!:Iorisl iqlll' t't 1:()Il">l il'r Végétation caractéristique des

Illilicux rupestres lk Provence, La présence en crête des

formations éJ Gt'Ilistil lobelii n'a pu êlre confirmée pour l'instant

faute d'une prospect ion suffisante.

Géologique l't péduloQiquc

Pdlt-()rllologiqUl', "r'cIimentologiquc

Intérêt stratigraphique,
et paléogéographique. Faciès



rh
marin comportant des horizons fossilifères et
calcaires noirs t brachiopodes, pinnes et gryphees,
ammonites: -

- calcaires à entroques,
- zone à zig zat du bathonien inférieur.

notamment

belernnites et

.
18a - Probl~mes de qes.uon existanLs: Les niveaux fossilifères
sont systématiquement fouillés et pillés dans un but commercial.

18b - Recommandations pour une ge5tion raisonnée du patrimoine
naturel:

Conserver ces lieux intacts, en ~vitant les mouvements de
terrain~ les prélévements de matériaux,les remblais_et les
déblais.

Ne pas faire de publicité particulièr~nutour de la présence de
fossiles sur le site suffit souvent A éviter tout acte de
vandalisme mercantile.

Lorsque par contre, le
pillage important, il
prélévements au travp[s

surveillance réjulièri>.
Dans c~ cas, il est f-EticuHt?-r-er:1e",+ CQ:1seillé de donner un

coté positif à ces ac~i.:;ns par Uio;: '.ialcrisation à caractère
pédagogique. L' expé ri ence de la réserve geologique de Haute
Provence constitue daG3 ce domaiDe u:-: ex'.:;nple qui a rait la

,preuve de son efficacité.

site est connu P.t fait déja l'objet d'un
est indiscens3ble de faire cesser les

é'une j~q\~ment~tt0n accompagnée d'une

~ - Références biblioGraphiques principales:
ARNAUD M. et MONLRAU(.,-1979- Etude de l'évolutiond'une plate-
forme carbonatée. Exemple de la Provence au Jurassique
(Hettangien- Oxfordien). Trav. Lab. Gé~L. :;is~. et Palécntol.

no9. Thèse Université Aix-Marseill~ l , ~ ~:~e5.
TEMPIER C., 1972 - Les faciès caIn;' [p:, ci:.) ~'ïrassique prov'2nçal.

Tr:av. Lab. Sci. Terre, Thèse Uni'Ier.<'>' ':..lx-~~arseiÜe III, série

B, n84. 361 pages. ~



~ AMIS - 'f>ç
de la BARRE (le CUERS-

Le Débat Public sera clos la sen1ameprochame.
Trois réunions de synthèse sont programmées: à Nice le 5 juillet, à

:Nlarseillele 7 juillet, et -à Toulon.
Réunion de Toulon: Le 6juillet 2005, 1811-21h,

Palais des Congrès Neptune, Salle Vauban
P1ac~Besagne.

Aux tracés de RFF se sont ajoutés les tracés ou solutions alternatives
de particuliers, d'associations, de groupes et commununautés de toutes
sortes (dont TPM)*. Notre choix est de faire confiance à la Commission
Particulière du Débat Public, car le débat public constitue un gr~d- ,~

progrès de la dé,tl1ocratie-progrès à soutenir et à développer, naturelleInent.
TPM affiùlleque son tracé «est le lnieux placé pour être retenu à PariS}).
Ce n'est qu'une opinion... AUCUNE DECISION'N'EST PRISE.
D'ailleurs ce n'est que si la réponse est« oui» lorsque la 1erequestion sera posée
( « opportunité du projet? »lj-- que les tracés et solutions alternatives seront
discutés et éveIltu~llement transmis aux décideurs officiels, à Paris-, avec tous
les éléments recueillis au cours du débat par la CPDP.
La réunion du 6 juillet est une réunion de synthèse. EUe est in1portantecar

. nous pourrons y entendre, nous l'espérons, des informations essentieHes.
NE NOUS DEMOBILISONSP AS ! ! 1 RESTONS VIGILANTS !I !

CONTThT(1EZ A SIGNER LES PETITIONS!

*« Toulon-Provence--Mediterranée)}
Les ABC ,che. des Vignes de la Terrine, Les Veys, Cue.;s.



ASSOCIATION ({ LES AMIS DE LA BARRE DE CUERS » r '

STATUTS.

Article 1

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi de 1901, ayant pour
titre « Les Amis de la Barre de Cuers »
Artic1e2
Cette association a pour but de contribuer à ]a sauvegarde de la Barre de Cuers,

-de toutes ses richesses telles qu'elles sont décrites dans J'inventaire« ZNJEFF}) ]985 ,et des
richesses que des explorntions plus approfondies pournJÎentrevéler,
-du magnifique paysage qu'elle constitue,« du panorama circulaire grandiose » qu'elle offre .
-de son caractère sanvagejusqu'ici bien protégé,
-des forêts, vallons, fiÙsseau.x,co])jnes (]es Veys) et plaines qui]a prolongentQes Veys" les
Seignères, les Pr:adets),et offrent à la finme,de façon continuejusqu' an Meige-Pan ( qui
recueiUe les eaux des ruisseaux et sources diverses) un territoire accueillant. des pare-felLx
efficaces.
-de son environnement dont la richesse variée et le calme profond sont propices à la vie
d'une faune abondante et très intéressante.

Elle soutiendra, après concertation, si besoin est, les autres associations qui délèndent la nature et
l'environnement à Cners et dans le canton, autant qu'elle le pourra..

.Artic1e3 -Le siège social est fixé « chez Mme J.Grange. Che. des Vignes de ]a Terrine. 83390
Cuers. »
TIpowra être transféré par simple décision du bureau :]a ratification par J'assemb]ée génénde sera
nécessaire.
Article 4-L'association se compose de tous les membres àjour de leur cotisation.La cotisation
annuelle normale est de 5 euros. Elle peut être ramenée à 2 euros pour les personnes
économiquement en difficulté.
Article 5 - Admission.Pour faire partie de ]'association il faut être agréé par le bureau qui statue, Jors
de chacune de ses réunions,sur les demandes d'admission présentées.
Article 6 -La qnalité de membre se perd par a) ]a démission; b) le décès ; c) bi radiation prononcée
par le Bureau pour non-paiement de la cotisation ou pour motif grave,.J'intéressé ayant été invité par
lettre recommandée à se présenter devant le Bureau pour fournir des explications.
Article 7 -Les ressources de l'association comprennent: 1°) le montant des cotisations et des dons.
2°) Les subventions de l'Etat, des Régions, des Départements et des Communes.
Article 8 -L'association est dirigée par un bureau de trois membres élus pour deux ans par
]'Assemblée Générale.Les membres sont rééligibles.Le bureau choisit parmi ses membres: 1°) un
pIésidenf2°) ml secrétaire 3°) lUItrésorier.
En cas de vacance, le Bureau pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres..
Article 9- Réunion du Bureau. Le Bureau se réunit an moins une fois tous les six mois sur convocation. - .

du Président ou sur la demande de deux de ses membres.
Les décisions sont prises à la IIDYoritédes voix. En cas de partage. la voix du Président est
prépondérante. Tout membre du Bureau qui,sans excuse, n'ama pas assisté à trois réunions
consécutives ,powra être considéré connne démissionnaire.
Article 10- Assemblée Générale ordinaire.
L'Assemblée Générale ordinaire comprend tous les membres de l'association. Elle se réunit chaque
année au moins une fois. Qu.inzejours au moins avant la date fixée , les membres de r association
sont convoqués. L'ordre du jour est indiqué sur les convocations.Le Président expose 13si.tu.ation
morale de l'association. Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l'approbation de
r assemb]ée.Le quorum est atteint lorsque]a moitié plus un des adhérents sont p1ésents.
Article Il - Assemblée Générale Extrnordinaire. Si besoin ~ elle est convoquée suivant les
modalités prévues à l'article 10.
Article 12- Un règlement intérieur peut être établi par le Bureau..fi doit alors être approuvé par l'AG.
Article 13-Dissolution.En cas de dissolution prononcée par les deux.tiers an moins des membres
presents à l'Assemblée Générale, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par ceUt>-\.;,et l'actif:
s'il y a lieu, est dévolu, conformément à l'article 9 de la loi du le-juillet 1901 et au décret du 16 août
1901.

Mme JaCQUelineGrange, Présidente, Mme Marie-Christine Bemol. Secrétain;


